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Les méthodes agiles sont de plus en plus utilisées au sein de tous types d'organisations pour les 
équipes de développement internes. Cela est beaucoup moins vrai pour les développements sous-
traités. Le premier obstacle et peut être le principal est l'impossibilité par nature de contractualiser 
un projet en méthodes agiles pour un coût prévisible. 

Quelles alternatives à la pure régie peut-on proposer à nos acheteurs ? Comment rendre 
compatible un projet agile avec un appel d'offre public ? Doit-on choisir un sous-traitant uniquement 
sur des critères de prix ? Voici autant de questions auxquelles nous tenterons de trouver une 
réponse. 
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1. Pourquoi chercher un contrat plus Agile ? 

1.1 Le Manifeste Agile 

Si l’on se réfère à la troisième valeur du Manifeste Agile, un client et son fournisseur doivent 
préférer autant que faire se peut une relation basée sur la collaboration plutôt que sur un contrat 
que l’on devra négocier avant et pendant le projet. 

On serait tenté de prendre un raccourci et de dire que méthodes Agiles et contrats de type forfait 
sont tout simplement incompatibles. 

 

Figure 1 - Le Manifeste Agile 

Essayons de prendre le temps de la réflexion en rappelant les raisons qui poussent un client et son 
fournisseur à s’entendre autour d’un contrat. 

1.2 Les raisons d'un contrat 

Généralement, un contrat est censé protéger les deux parties contre tout abus de l’autre partie. Un 
client ne pourra pas exiger plus que ce qui est inscrit dans le contrat. Un fournisseur ne pourra 
surfacturer puisqu’il s’engage sur un montant. 

Dans le monde cruel de l’informatique, les contrats de développement logiciel ont souvent pour les 
clients un objectif supplémentaire de transférer le plus possible les risques sur un fournisseur qui 
« sait faire ». En s’engagement sur un périmètre fonctionnel et un montant, le fournisseur prend à 
son compte la complexité des projets informatiques. 

Parfois, le contrat est également utilisé par un client pour imposer des choix techniques pour se 
protéger de tout mauvais choix. 

Parfois, le client imposera également des méthodes ou des outils de contrôle pour s’assurer que le 
risque est doublement adressé… 
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Figure 2 – Pourquoi établir un contrat ? 

Essayons de nous concentrer sur le contrat type le plus répandu : le contrat au forfait. 

1.3 Le forfait coût fixe / périmètre fixe, les rais ons d'un échec 

Ce type de forfait à pour objectif d’adresser les quatre grands risques d’un développement logiciel : 

·  Livrer ce qui est demandé,  

·  Dans les temps,  

·  Dans le budget imparti,  

·  Avec la qualité attendue. 

Ces quatre axes seront caractérisés et figés dans un contrat. 

 

Figure 3 - Quatre points à maîtriser sur un forfait  

Il n’est toutefois pas rare que seuls trois des quatre axes soient formalisés : le client demande un 
niveau de qualité maximal qu’il n’est toutefois pas capable de définir, ni apprécier, ni contrôler. Il lui 
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est alors plus simple d’annoncer d’entrée de jeu que « la qualité n’est pas négociable ». Au 
fournisseur de répondre qu’ « elle sera donc minimale ». 

En effet, face à la course à la complétude fonctionnelle et à la tenue des délais, un fournisseur 
choisit souvent la stratégie des ressources les moins chères avec un niveau de qualité minimal. 

 

Figure 4 - La qualité n'est pas négociable 

Plus que le déni de la qualité, ce qui est encore plus dangereux dans un forfait est à mon sens le 
déni de la réalité des projets de développement logiciels : plus un projet est important, plus il y aura 
des changements fonctionnels en cours de projet. 

 

Figure 5 - Changements en cours de projet 

Dans ce contexte, comment figer un périmètre ? Ne prend-on pas le risque de développer des 
fonctionnalités inutilisables voir même inutiles ? 

Les expériences multiples de tout type de client et de tout type de fournisseur montrent bien que ce 
type de contrat est inadapté à la complexité du développement logiciel. Nier dans un contrat le 
caractère exploratoire d’un projet revient à inscrire l’échec du projet comme objectif principal du 
contrat… 
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Il n’est également pas rare que les sous-traitants acquièrent l’expérience nécessaire pour profiter de 
ces contrats au forfait. Il suffit d’annoncer un prix plancher pour gagner le marché, puis de négocier 
chaque changement fonctionnel (je le rappelle inévitable) à un prix très élevé. Il est aisé de montrer 
à son client que tel ou tel changement tardif est très cher à implémenter de par ses impacts sur 
l’existant.  

Le client, lui, est pressé par les délais et la découverte tardive des anomalies ne lui permet pas de 
changer de sous-traitant.  

Seuls les projets qui n’ont pas de ROI réel ne coûtent rien de plus à leur client quand ils sont livrés 
en retard. 

 

Figure 6 - La vision faussée du forfait 

Globalement, on constate que la négociation contractuelle est bien, comme le présente le Manifeste 
Agile, contre-productive.
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2. Comment choisir un sous-traitant ? 
Si le contrat au forfait ne peut se substituer à une bonne collaboration client/fournisseur, peuvent-ils 
cohabiter ? Si oui, ne suffit-il pas de continuer à contractualiser au forfait mais avec un sous-traitant 
choisi pour ses qualités et sa capacité à collaborer ? 

Encore faut-il revenir aux bonnes pratiques qu'un client devrait adopter à l'écriture d'un cahier des 
charges, élément fondateur d'un contrat :  

�  Le travail en amont d'un contrat devrait être collaboratif et consensuel, 

�  Un cahier des charges devrait autant que possible fixer des objectifs à atteindre et non des 
moyens à mettre en oeuvre.  

Par exemple, un contrat qui se baserait sur une estimation ne sera valable que si les estimations 
ont été faites en commun. 

Il est conseillé d’estimer un projet en construisant un Product Backlog (cf. Scrum) en commun et en 
estimant ensemble (en un ou plusieurs tours) les complexités relatives de chaque fonctionnalité. 

 

Figure 7 - Estimation en commun d'un Backlog 

De la même façon, le client ne devrait pas imposer de méthode de gestion de projet mais plutôt se 
reposer sur la maîtrise du fournisseur. Ainsi, plutôt que d’imposer la méthode Scrum à son 
fournisseur, le client devrait demander des livraisons toutes les deux semaines de fonctionnalités 
testées et prêtes à passer en production. 
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Figure 8 - Mieux sélectionner un sous-traitant 

2.1 Les critères de choix 

En fixant des objectifs et en laissant le sous-traitant proposer les moyens, on peut enfin choisir un 
partenaire selon d’autres critères que le simple prix de réalisation. 

 

Figure 9 - Les critères de choix 

On peut identifier six critères principaux pour juger de la qualité de la réponse d’un sous-traitant : 

·  Le niveau de qualité proposé  : Quels outils sont mis en oeuvre pour contrôler le code 
automatiquement ? Quels rapports sont produits ? Y a t’il un système d’intégration 
continue ? Quelle est la méthode de test (manuels, automatisés) ? Quelle la couverture de 
test, ... ? 

·  La quantité et la fréquence des feedbacks  : Attente entre l’expression d’un besoin et la 
démonstration au client, ... 

·  L’expérience des ressources  : Le forfait tend à masquer l’expérience des développeurs. 
Pourtant l’expérience est un facteur clé de succès. 
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·  La capacité à s’adapter en cours de projet  : Le projet évoluera forcément dans sa durée, 
sa forme et son contenu. Quels outils sont mis en place par le sous-traitant : rétrospective à 
la fin de chaque itération, choix techniques Just-In-Time, ... 

·  La qualité de la communication  : Le sous-traitant peut proposer que son équipe travaille 
sur le site du client. Dans le cas d’une prestation off-shore, quels outils sont mis en place 
(wiki, voyages, skype, ...) ? 

·  La maturité de la relation client  : Le bon sous-traitant est celui qui osera solliciter le client 
dans le but de maximiser la collaboration. Quelle est l’implication de client demandée par le 
sous-traitant ? 

D’une manière assez classique, on pourra donner une note sur chaque axe à chaque sous-traitant 
et représenter les résultats sous la forme d’un radar qui, combiné au prix, permettra de choisir le 
meilleur rapport qualité/prix plutôt que le prix le plus bas. 

 

Figure 10 - Le rapport qualité / prix 

3. Quelles alternatives au forfait ? 
Bien que la contractualisation au forfait soit le standard de facto pour la sous-traitance de projets de 
développement logiciel, de nombreuses alternatives on fait leurs preuves sur le terrain. Ces 
alternatives ont pour principal objectif de partager les risques et le succès d’un projet plutôt que de 
placer les risques du coté du sous-traitant et le succès du coté du client. 

3.1 Le contrat à engagement de moyens 

Plutôt que s’engager sur un périmètre fonctionnel, on préfère reconnaître que le périmètre sera 
mouvant et qu’il vaut mieux une collaboration avec engagement de moyens. 

Les risques d’un tel contrat ne sont ni plus élevés, ni moins élevés que pour un contrat au forfait. 
Par contre, on recherchera des jalons intermédiaires rapprochés permettant de sécuriser les 
investissements des deux cotés. La méthode la plus simple est de suivre les préceptes de Scrum 
en proposant au client de payer à chaque itération la livraison de fonctionnalités à forte valeur 
ajoutée. 
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Figure 11 - Périmètre variable / coût fixe 

De plus, le client sera avisé de mettre de coté à chaque contrat un pourcentage du prix total. Cette 
réserve lui sera utile pour amortir les dérapages de tel ou tel contrat. Cette gestion des risques est 
en pratique beaucoup plus mature que la pratique du forfait qui tend à ignorer l’existence même des 
risques. 

 

Figure 12 - Contrat à engagement de moyens 

Le risque de ce type de contrat est qu’en cas d’échec, le client souhaite revenir aux anciens 
réflexes en contractualisant à nouveau au forfait. 

Un autre comportement classique est de tenter de maîtriser son sous-traitant en imposant des outils 
et les méthodes de contrôle. Toutes les études (en particulier sur les marchés publics du DoD) 
montrent que la plupart de ces pratiques sont en fait contre-productives et tendent à 
déresponsabiliser les sous-traitants. 
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Figure 13 - Contrôle d'une régie 

3.2 Le contrat à prix cible 

Une variante du contrat à engagement de moyens et le contrat à engagement de prix cible. Les 
deux parties s’engagent à assurer le maximum de développement à forte valeur ajoutée pour un 
prix fixé d’avance. En cas de dépassement les deux parties payent la moitié du surcoût. De même 
en cas de sous-consommation, les deux parties sont gagnantes. 

 

Figure 14 - Le contrat à coût fixe 

3.3 Le co-sourcing 

L’approche la plus aboutie de développement logiciel est l’approche dite de co-sourcing. Pour 
garantir une collaboration de fait, une transparence client/fournisseur maximale et un partage des 
risques, le client embarquera une partie de ses effectifs dans l’équipe du sous–traitant. 

Cette méthode apporte de plus des effets de bord intéressants : Un coût réduit pour le client et un 
partage des connaissances progressif. 
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Figure 15 - Le co-sourcing 

4. Conclusion 
Nous avons vu que le contrat est un moyen d’instaurer une collaboration saine entre un client et son 
sous-traitant. Cette collaboration ne saurait être représentée par un contrat au forfait coût fixe / 
périmètre fixe. On choisira plutôt d’amplifier la collaboration opérationnelle à toutes les étapes du 
projet : Avant le contrat en partageant les estimations, avant le projet en partageant les objectifs et 
les moyens, en cours de projet en misant sur le co-sourcing, après le projet, en partageant le coût 
des succès et des échecs. 

5. Sources 
“Lean Software Development: An Agile Toolkit”, Mary et Tom Poppendieck, Addison-Wesley 
Professional, 2003. 

Implementing Lean Software Development: From Concept to Cash, Mary et Tom Poppendieck,  
Addison-Wesley Professional, 2006. 

 

Figure 16 - Sources  


